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SCHREIBEN VON [ GARDEOBERST JOHANN PETER ] STOPPA AN RITTER 1 [BEAT
HEINRICH JOSEF ] ZURLAUBEN , "CAPITAINE AU REGIMENT DES
GARDES SUISSES , PRESENTEMENT A ZOUG RECOMMANDEE A M LE
DIRECTEUR DE LA POSTE DE LUCERNE " , ZUG "PAR LUCERNE " ,
"SUISSE"

"J ' ay receu . . . vostre lettre du 15 . du mois passé , pour ce qui est de rostre

retour , je n ' ay rien a vous dire Sur cela Si non que vous Suiviez ce que vous

dira M. L ’ambassadeur [Roger Brûlart , Marquis de Puysieux ] . Pour ce

qui regarde les reproches qui vous ont esté faites de ce que vostre Canton

n ’a point envoyé de Députez a la Diette [in Baden vom 29 . September - 13 . Ok-
2

tober ] , de l ’humeur que je vous connois , je crois que cela ne vous fait pas

beaucoup de peine et vous avés raison , d ' en user ainsy , vous avez une Conso¬

lation qui vous doit suffir qu ' en échange le Roy [Ludwig  XIV . ] vous scau-

ra bon gré de vostre conduite . "

1 ) Unseren .bisherigen Erkenntnissen zufolge wurde Beat Heinrich Josef Zurlau¬
ben erst 1703 in den St . Ludwigsorden auf genommen . Anderseits scheint er
schon früher als "Le Chevalier de Zurlaüben " bekannt gewesen zu sein . Um
welchen Orden es sich dabei gehandelt hat , ist freilich noch unbekannt.

2 ) s . EA VI 2, 742 a [Zug befürchtete , seine Truppen , so u . a . die Kompagnie
Zurlauben , aus Frankreich heimmahnen zu müssen]
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